
Journées 
départementales

sur la

Parentalité
avec M. Jean EPSTEIN

lundi 1er et mardi 2 décembre 2014
salle du Mouzon à Auch

 Grand public & professionnels

parentalité
Soutien Ac

c
o
m
p
a
g
n
e
m
e
n
t

écOuTefamilles

F
o
n

ct
io

n
 p

a
re

n
ta

le

m
é

d
ia

ti
o

n

information

A
C
C
U
E
I
L

échanges

&
Lien

pères

M
è
re
s

p

A

r

e

N

T

s

Conseil

école
FILIATION
Parenté

LAEP

CLASG
é
n

é
ra

tio
n

 x
G

é
n

é
ra

tio
n

 y

d

i

a

l

o

g

u

e

d

é

b

a

t

PARTAGES

VIE

aide

ReaapLa Parentalité dans le Gers,
parlons-en !

Les différents dispositifs parentalité du département :

 Le Reaap, Réseau d’écoute d’appui et d’accompagnement des parents, est un
dispositif partenarial (Ddcspp, Conseil Général, Education Nationale, Caf), qui
oriente, accompagne et soutient financièrement les associations et collectivités lo-
cales pour la mise en place de projets destinés aux parents.

 Les Laep, Lieux d’accueil enfants-parents (17 sites sur le département), regroupent
des professionnels de la petite enfance qui accueillent les parents avec leur enfant
pour des temps d’échanges sur la parentalité, d’observation et d’animation. Le but
est de favoriser la relation enfant-parent.

 Les Clas, Contrats locaux d’accompagnement a la scolarité, développés par cer-
taines communes, aident les parents à suivre la scolarité de leurs enfants, à renouer
contact avec l’école et/ou soutiennent l’enfant dans sa scolarité avec l’appui de pro-
fessionnels (aide méthodologique, ouverture aux arts et à la culture....).

 Le CMFG, Centre de médiation familiale du Gers (05-62-60-26-97) accueille les
personnes en proie à des conflits familiaux sur l’ensemble du département. Les mé-
diateurs sont des professionnels diplômés d’état dont le rôle est de rétablir la com-
munication et de trouver un accord en tenant compte des besoins de chacun et
notamment des enfants.

 Les Espaces rencontre, la Maison départementale de l’enfance et de la famille
et  la Maison des adolescents à Auch sont des lieux visant à maintenir le lien familial
en permettant l’exercice du droit de visite (ou le passage d’un enfant d’un parent à
l’autre) dans un cadre neutre et sécurisant. Ils sont accessibles sur demande sponta-
née d’un parent ou dans le cadre défini par le Juge aux affaires familiales. Ces dispo-
sitifs sont différents des visites médiatisées utilisées dans le cadre de l’Aide Sociale
à l’Enfance.



Lundi 1er décembre
à partir de 18h

Conférence-débat
 Gratuite et ouverte à tous

 18h -18h30 : Introduction par M. Escoda, Directeur de la Caf du Gers.

 18h30 -19h : « Les petites formes » , par la compagnie Térufan,
intervention clownesque sur l’expérience parentale

 19h -21h : conférence-débat 

“être parents aujourd’hui : qu’est-ce qui change ? 
qu’est-ce qui reste ?”

par M. Jean Epstein, psychosociologue, conférencier, chercheur et auteur

investi depuis de nombreuses années sur les questions de l’enfance et de la
parentalité.

La parentalité au 21ème siècle : nouveaux questionnements, nouvelles
perspectives ? Quels changements dans les liens intra familiaux ? 

Les changements sociologiques et des modes de communication ont-ils une
influence dans ma relation à mes enfants ? Si oui, quels enrichissements,
quelles difficultés cela engendre-t-il dans mon rôle de parent ?

Qu’est-ce qui a changé entre le petit garçon qu’était mon grand-père et celui
qui grandit sous mes yeux chaque jour : mon propre enfant ? Les modifications
du monde qui nous entoure influent-elles sur son caractère, son
comportement ou est-il différent tout simplement parce qu’il est lui et non
mon grand-père? Est-ce moi qui me sens en décalage ?

Au travers d’anecdotes, nous aborderons avec Mr Jean Epstein ces 

modifications multiples qui peuvent amener certains parents à se

questionner sur leurs rôles et leurs échanges avec leurs enfants.

Mardi 2 décembre
à partir de 9h

échanges et réflexion
 Pour les professionnels sur invitation uniquement

 9h - 13h : matinée d’échanges 

“Actions pour et avec les parents : quels besoins, quelles
possibilites, quels outils ?”

Qu’attendent les parents des dispositifs parentalité ? 

Le terme de dispositifs semble intimidant et ne reflète pas toujours la souplesse
de certains tels les Lieux d’accueil enfants-parents ou certaines actions du
Reaap. D’autres dispositifs, tels les Contrats locaux d’accompagnement à la
scolarité sont réduits à de l’aide aux devoirs, ce qu’ils ne sont pas.
Il y a donc plusieurs dimensions : la connaissance, la reconnaissance, le
besoin, parfois la nécessité … 

Comment alors attirer les parents qui pourraient réellement tirer profit de ces
dispositifs ? 
Comment ne pas être dans du dogmatisme mais dans l’échange mutuel ?
Comment soutenir sans entraver, accompagner sans juger, guider sans diriger ?
Comment partir du besoin des familles lorsque celles-ci n’expriment pas
toujours leurs souhaits, ne trouvent pas les lieux d’expression, ne connaissent
pas l’existant ?

Et surtout, quels outils utiliser pour toucher un maximum de familles, les
impliquer, les intéresser, les faire avancer, leur permettre de s’exprimer ?
Parfois la parentalité peut se travailler de manière directe, comme lors de
conférences ou de groupes de paroles. Elle peut aussi être abordée
indirectement, par des supports plutôt culturels, de divertissement,…

Nous poursuivrons avec Mr Jean Epstein la réflexion entamée la

veille et tenterons d’envisager ensemble de nouveaux apports en ce qui 

concerne la parentalité sur notre territoire.


